
 
 

1. Est-ce que je peux travailler avec une 
"Duldung"  
(suspension provisoire de l’expulsion)? 

 

Les personnes avec "Duldung" ne sont autorisées à 
travailler que si elles ont un permis de travail en 
cours de validité. L’étranger* doit tout d’abord cher-
cher un travail. S’il reçoit une offre de contrat de 
travail, il peut faire une demande de permis de tra-
vail se rapportant à cet emploi concret auprès du 
service des étrangers dont il dépend.  
Même la mention « activité professionnelle non au-
torisée » (Aufnahme einer Erwerbstätigkeit nicht 
gestattet) portée sur la "Duldung" ne représente pas 
un obstacle, elle n’est destinée en règle générale** 
qu’à porter l’attention sur la loi en vigueur et ne re-
présente pas une interdiction personnelle de travail-
ler. 

 
2. Depuis combien de temps est-ce que je dois 
être en Allemagne? 

 

Un permis de travail ne peut être accordé que si 
l’étranger a une "Duldung" depuis au moins un an 
ou s’il avait pendant l’année passée un titre de sé-
jour provisoire pour la procédure d’asile avant d’ob-
tenir la "Duldung" qu’il a actuellement. 

 
3. Dans quels cas le service des étrangers  
refuse-t-il la demande? 

 
a) Entrée dans le pays dans le but de recevoir 
des allocations: 

 

La demande de permis de travail est refusée si l’é-
tranger est entré dans le pays afin de recevoir les 
allocations prévues par la loi sur les allocations so-
ciales pour demandeurs d’asile. Cependant, cet ar-
gument ne peut être retenu que si l’obtention d’allo-
cations sociales était d’importance primaire dans la 
décision d’entrer sur le territoire allemand, c’est à 
dire si la personne est venue principalement en Alle-
magne afin de recevoir des allocations sociales. 

  
 

b) Empêchement de mise à exécution de mesu-
res destinées à faire quitter le territoire: 

 
La demande de permis de travail est également refu-
sée si des mesures destinées à faire quitter le terri-
toire et en particulier l’expulsion ne peuvent avoir lieu 
pour des raisons imputables à l’étranger. Il ne s’agit 
pas ici de savoir si l’étranger pourrait quitter le pays 
volontairement. 

 
4. Que signifie "pour des raisons pour lesquels  
l’étranger est responsable"? 

 

Les raisons doivent être situées dans le domaine de 
compétence de l’étranger, il doit s’agir d’un compor-
tement relevant de sa volonté. 
 
Des raisons imputables à l’étranger sont en particu-
lier: 
 

a) Le manquement à l’obligation de coopérer qui lui 
revient selon la loi s’il ne possède pas de passe-
port ou papiers d’identité en cours de validité,  
ainsi 

 

• le refus de remplir un imprimé pour une de-
mande de papiers d’identité, 

 

• le refus de se présenter à l’ambassade de son 
pays d’origine. 

 

Le service des étrangers doit cependant - pour le 
moins si l’étranger en fait la demande** - avoir 
signalé quel acte concret de coopération est at-
tendu de l’étranger. En outre, l’acte de coopéra-
tion demandé à l’étranger doit être - toutes propor-
tions gardée  - raisonnablement exigible.  

 
b) De fausses informations concernant son  

identité ou sa nationalité. 

 
 
5.  Dans quels cas des mesures destinées à faire 
quitter le territoire ne peuvent- elles pas être 
exécutées pour des raisons imputables  
à l’étranger? 

 
a) Causalité 
 

Les raisons imputables à l’étranger doivent être la 
seule cause rendant l’expulsion impossible. Ce n’est 
donc pas le cas lorsque d’autres raisons entrent éga-
lement en ligne de compte, ainsi,  
 

• s’il n’y a pas d’expulsions vers le pays d’origine 
de la personne, 

 

• si le pays d’origine ne dresse pas - en général - 
de papiers permettant le retour au pays 

 

• si un autre obstacle empêche l’expulsion, par 
exemple l’incapacité de voyager. 

 
b) Actualité 
 

Les raisons imputables à l’étranger doivent rendre 
l’expulsion impossible au moment présent. 
 
Ainsi, le fait que l’expulsion ait été empêchée dans le 
passé - par exemple par le refus de faire une de-
mande de papiers permettant le retour dans le pays 
d’origine -  ne joue aucun rôle aussi longtemps que 
l’expulsion est impossible au moment présent pour 
d’autres raisons, comme par exemple l’absence de 
vols vers le pays. 

 
6. A qui revient-il de fournir des preuves? 
 

Un point prêtant particulièrement à contestation est 
souvent la question de savoir si l’étranger a suffisam-
ment coopéré ou si des informations fausses ont été 
fournies. 
 
Dans le cas présent, le sevice des étrangers compé-
tent a la charge d’exposer les faits et de fournir les 
preuves**. 



 
Si le service des étrangers considère que les condi-
tions nécessaires à l’octroi d’un permis de travail ne 
sont pas réunies, il dresse par écrit un avis de rejet. 
(voir dépliant « Comment obtenir un permis de  
travail, n°8). 
 
Remarque: 
Le contenu du dépliant restitue l’interprétation juridi-
que de l’auteur. 
 
* Il a été renoncé à l’emploi de la forme féminine 
pour faciliter la lecture et la compréhension du 
texte.  
 
**De plus amples informations sur ce thème sont 
disponibles sur le site www.equal-saga.info/
fly.html. 
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a) La charge d’exposer les faits 
 

Elle signifie que le service des étrangers doit par 
exemple faire ressortir 
 

• que l’étranger n’a pas coopéré et 
 

• que s’il avait rempli son devoir de coopération, 
un document permettant le retour dans son pays 
aurait été dressé 

 

ou il doit 
 

• nommer les raisons pour lesquelles il est d’avis 
que l’étranger a fourni de fausses informations. 

 
b) La charge de fournir des preuves 
 

Si l’étranger conteste ces expositions, le service des 
étrangers doit les prouver, par exemple par la pré-
sentation de documents. Si le service des étrangers 
n’y parvient pas, le permis de travail ne peut être 
refusé pour cette raison.  

 
7. Quelle décision le service des étrangers  
prend-il? 

 

Faute de raisons conduisant à une interdiction de 
travailler (voir n°3 à 6), le service des étrangers 
prend une décision d’appréciation et juge s’il est pos-
sible - de son point de vue - d’accorder un permis de 
travail. 
 

Cependant il est litigieux, quels aspects pouvant 
jouer un rôle dans cette prise de décision et entre 
autres la question de savoir si des actes ou manque-
ments conduisant à une interdiction de travailler ou 
des points de vue relevant de la politique d’immigra-
tion ont le droit d’entrer en considération dans cette 
appréciation**. 
Si le service des étrangers ne voit pas d’objection à 
ce qu’un permis de travail soit accordé, il fait suivre 
la demande à l’Agence pour le travail (voir dépliant 
« Comment obtenir un permis de travail,  
n°7). 
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